COMMENT ACCEDER AUX OFFRES D’EMPLOI

Sans une pratique courante de la langue française, il vous sera difficile de  vous consacrer à la recherche d’un emploi en France.

Avant votre départ pour la France, nous vous recommandons de vous rapprocher du conseiller EURES le plus proche de votre lieu de résidence. Celui-ci vous conseillera et vous orientera dans vos démarches. Vous trouverez les coordonnées de tous les conseillers Eures sur le site Internet http://europa.eu.int/eures
I/ LES SERVICES DE L’EMPLOI

A) L’ANPE (Agence Nationale pour l’Emploi) - Partenaire du réseau EURES 
Il existe des agences locales pour l’emploi de l’ANPE dans la plupart des villes françaises. Elles accueillent, orientent et conseillent l’ensemble des candidats à l’emploi. 

L’ANPE vous propose les services suivants :

( consultation des offres d’emploi en « libre service », par voie d’affichage, journaux et sur le site Internet www.anpe.fr (bornes Internet en accès libre)

( entretiens de conseil (emploi et formation) et orientation professionnelle
( ateliers de recherche d’emploi, informations sur les prestations d’aide à la recherche d’emploi.

( mise à disposition de matériel informatique pour la rédaction de CV, de la presse spécialisée, de fonds documentaire (annuaires professionnels, ouvrages divers).

MODALITES D’INSCRIPTION :

La première des démarches à effectuer est de s’adresser à l’ASSEDIC (Association pour l’Emploi dans l’Industrie et le Commerce – coordonnées sur le site Internet www.assedic.fr).Vous recevrez alors un dossier à compléter avant de vous rendre sur place. L’ASSEDIC est votre premier interlocuteur pour vous inscrire ou demander une allocation de chômage. Elle s’occupe de toute la partie administrative durant votre période de chômage, ainsi que du versement des allocations chômage auxquelles vous pourriez prétendre. Vous vous y rendrez muni des pièces suivantes :

( votre carte nationale d’identité ou passeport et, pour les non ressortissants communautaires, d’un titre de séjour ou d’un permis de travail, ainsi que du formulaire E 301 ou E 303 le cas échéant (voir fiche « Formulaires E »).


Une fois inscrit à l’ASSEDIC, vous devez, dans un délai de quatre semaines, vous présenter à l’ANPE muni des documents concernant votre entretien professionnel (carte d’inscription délivrée par l’ASSEDIC, CV, document de préparation).
B) L’OMI (Office des Migrations Internationales) - Partenaire du réseau EURES

Les services proposés par l’OMI ne concernent pas la recherche d’un emploi en France, puisque cet organisme recueille, diffuse et gère des offres d’emploi pour l’étranger (hors de France).

L’OMI informe les entreprises et les candidats sur les conditions de travail, de vie et de séjour hors de France et met en consultation dans ses locaux un fonds documentaire sur l’emploi à l’étranger.

Site Internet : www.omi.social.fr
NB : l’ANPE et l’OMI ont fusionné leurs services d’expatriation en 1999 pour créer le dispositif public de placement international (réseau des Espaces emploi international), qui vise à favoriser la mobilité professionnelle internationale. Voir site Internet www.emploi-international.org
C) L’APEC (Association Pour l’Emploi des Cadres) – Partenaire du réseau EURES 
L’APEC s’adresse à des entreprises et des candidats ayant cotisé à une caisse de retraite « cadres » en France, ainsi qu’aux jeunes diplômés de niveau bac +4 minimum ayant obtenu leur diplôme depuis moins d’un an. Elle possède des centres dans la plupart des grandes villes. L’APEC publie des fiches informatives sur le marché de l’emploi des cadres, les secteurs professionnels et les métiers-cadres.
Site Internet : www.apec.fr
D) L’APECITA (Association pour l’Emploi des Cadres, Ingénieurs et Techniciens de l’Agriculture)

L’APECITA est une association dont les activités sont similaires à celles de l’APEC, mais ne concernent que le secteur de l’agriculture et de l’agro-alimentaire. 
L’APECITA publie un bimensuel d’offres d’emploi intitulé « Tribune Verte », disponible sur abonnement.
Site Internet : www.apecita.com
II/ AUTRES INTERVENANTS SUR LE MARCHE DE L’EMPLOI

A) Les cabinets de recrutement et les chasseurs de tête 

Les cabinets recrutent par voie d’annonces des cadres, jeunes ou confirmés, ou encore des cadres moyens, à l’inverse des chasseurs de tête qui recrutent par approche directe (contact personnalisé et confidentiel) les cadres supérieurs et dirigeants.

En général, les cabinets de recrutement sont spécialisés dans des secteurs et fonctions précis.

On peut trouver leurs coordonnées dans les « Pages Jaunes » des annuaires de France Telecom (www.pagesjaunes.fr) ou dans les guides spécialisés.

B) Les entreprises de travail temporaire 

Ce sont des sociétés de services privées qui répondent aux besoins des entreprises en mettant à leur disposition du personnel de façon temporaire.






La liste des entreprises de travail temporaire figure dans les « Pages Jaunes » des annuaires de France Telecom (www.pagesjaunes.fr).

III/ MEDIA

A) Presse (liste non exhaustive)
1/ Quelques grands quotidiens nationaux

	Titre


	Jour(s) de parution des offres
	Thèmes et public concerné

	Le Figaro

www.lefigaro.fr

	Lundi dans le supplément « Le Figaro Entreprises »
	Cadres et techniciens supérieurs (économie, commerce, ingénierie)

	Les Echos

www.lesechos.fr

	Mardi 
	Cadres et techniciens

	Le Monde 

www.lemonde.fr

	Mardi dans le supplément « Le Monde Economie »
	Cadres de direction et techniciens supérieurs


2/ Quelques hebdomadaires

	Titre

	Thèmes
	Public

	L’Express 

www.lexpress.fr

	Magazine d’information
	Cadres de direction, ingénieurs, technico-commerciaux

	L’Usine Nouvelle 

www.usinenouvelle.com

	Industrie
	Cadres, ingénieurs, techniciens

	Le Moci 

www.lemoci.com

	Commerce international
	Cadres commerciaux, spécialistes export

	Entreprise & Carrières
www.entreprise-carrieres.presse.fr

	Ressources humaines
	Cadres et techniciens des ressources humaines

	Le Point 

www.lepoint.fr

	Magazine d’information
	Cadres tous secteurs

	Le Moniteur des Travaux publics et du bâtiment

www.lemoniteur-expert.com

	Travaux publics, construction et bâtiment
	Tous types de postes BTP

	L’Hôtellerie

www.lhotellerie.fr

	Hôtellerie et restauration
	Tous types de postes hôtellerie-restauration

	Carrière et Emploi

En kiosque uniquement


	Ressources humaines
	Cadres et techniciens tous secteurs


3/ La presse régionale

Les offres d’emploi de la presse régionale paraissent en général le samedi et le dimanche.

Quelques grands titres (liste non exhaustive) : 

	Nord-Pas de Calais 
	La Voix du Nord
	www.lavoixdunord.fr

	Alsace

Lorraine

Franche-Comté


	Les Dernières Nouvelles d’Alsace

L’Alsace 

Le Républicain Lorrain

L’Est Républicain
	www.dna.emploi.net
www.alsapresse.com
www.republicain-lorrain.fr
www.estrepublicain.fr

	Provence-Alpes-Côte d’Azur


	Nice Matin

La Provence
	www.nicematin.fr
www.laprovence-presse.fr

	Rhône-Alpes 


	Le Progrès

Le Dauphiné
	www.leprogres.fr
www.ledauphiné.fr

	Bretagne

Pays-de-la-Loire

Basse-Normandie 
	Ouest France
	www.ouest-france.fr


	Aquitaine

Poitou-Charentes

Midi-Pyrénées
	Sud Ouest
La Dépêche du Midi
	www.sudouest.com
www.ladepeche.com

	Centre 

Auvergne

Languedoc-Roussillon
	Le Journal du Centre

La Montagne

Le Midi Libre
	www.centremploi.com
www.midilibre.com

	Ile de France
	Le Parisien
	www.leparisien.com


B) SITES INTERNET : voir fiche « Sites Internet utiles »




	
	

	
	


C) radio, télévision

Plusieurs chaînes de télévision proposent des émissions liées à l’emploi (France 2, France 3, France 5, Canal + , TV5). Certaines de ces chaînes sont diffusées par le câble ou par satellite dans les pays de l’Espace Economique Européen.

De la même façon, plusieurs stations de radio (dont Radio France Internationale) diffusent des offres d’emploi à l’antenne.

Pour avoir connaissance des émissions sur l’emploi et de leurs horaires de diffusion, il suffit de se reporter à la presse spécialisée.

IV/ SPECIAL JEUNES

A) Les réseaux d’information

( Le Réseau Information Jeunesse

Il regroupe le Centre d’Information et de Documentation Jeunesse (CIDJ), les Centres Régionaux d’Information Jeunesse (CRIJ), les Bureaux d’Information Jeunesse (BIJ) et les Points Information Jeunesse (PIJ), répartis dans toute la France métropolitaine, la Corse et les départements d’outremer. Ces structures renseignent sur tous les thèmes qui préoccupent les jeunes (études, emploi, loisirs, vacances). On peut y consulter certains titres de la presse pour l’emploi (Carrières & Emplois, Rebondir, Entreprise et Carrières, Le Monde, etc...). Le CIDJ et les CRIJ proposent des services pour la recherche de jobs d’été.

Le Centre d’Information et de Documentation Jeunesse  a élaboré une documentation sous forme de fiches actualisées tous les ans. Elles sont consultables dans les différents CRIJ et BIJ. 

( Les Centres Régionaux des Oeuvres Universitaires et Sociales (CROUS)
Situés dans les universités, leur mission est d’améliorer les conditions de travail et de vie des étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur : se loger, obtenir une bourse, s’assurer une protection sociale, se restaurer, trouver un job, se cultiver, voyager.

Les CROUS sont aussi chargés de l’accueil et de l’organisation du séjour des étudiants étrangers en France.

( Les centres d‘information et d’orientation (CIO)
Les CIO assurent l’accueil, la documentation et l’information du public scolaire et non scolaire (jeunes, familles, services sociaux, adultes engagés dans la vie professionnelle)

Il mettent à la disposition du public un fonds documentaire concernant les formations de l’enseignement secondaire et supérieur, les activités professionnelles, les débouchés et les concours administratifs (informations recueillies auprès de l’ONISEP et de ses délégations).

Quatre « Centres Nationaux Ressources », en charge de l’information plus spécifique relative aux formations européennes et à la reconnaissances des diplômes, ont été mis en place (à Lille, Lyon, Marseille et Strasbourg).

( Les espaces « Jeunes Diplômés » réservés aux jeunes diplômés à partir de bac+4 

Ouverts dans plusieurs grandes villes universitaires de France, ces lieux d’information et de conseil facilitent l’insertion professionnelle avec l’organisation de rencontres d’entreprises et de cabinets de consultants, et la mise à disposition d’une documentation ciblée.

( Le réseau des missions locales et P.A.I.O. (permanences d’accueil, information et orientation)
Ce réseau d’adresse aux jeunes âgés de moins de 26 ans, pas ou peu diplômés.

Liens utiles :
Ministère de l’Education nationale : 

www.education.gouv.fr
ONISEP :
www.onisep.fr
CIDJ :
www.cidj.asso.fr
CNOUS :
www.cnous.fr
Annuaire des CIO : 
www.education.gouv.fr/orient/listcio.htm
B) Les jobs D’ETE et les emplois saisonniers

Rechercher un job d’été ou un emploi saisonnier (agriculture, hôtellerie, restauration, tourisme) s’apparente à une démarche classique de recherche d’emploi. Les réseaux et sources habituels d’information peuvent donc être utilisés (presse, services publics de l’emploi, sites Internet et serveurs télématiques, annuaires, etc.). 

Depuis quelques années, le CIDJ et l’ANPE s’associent pour proposer des offres de jobs d’été : 

www.cidj.com/ij-pro
C) Le travail au pair

Le séjour au pair est réglementé par un accord européen (il concerne les personnes âgées de 18 à 30 ans). Pour toute information, s’adresser au réseau Information Jeunesse (voir rubrique A « Les réseaux d’information »)

Site Internet 
www.cidj.com

dossier Venir en France, rubrique Travailler
V/ LES CONCOURS DE LA FONCTION PUBLIQUE
Le concours est le principal procédé de recrutement dans la fonction publique.
L’article 5 du statut des fonctionnaires indique que nul ne peut avoir cette qualité s’il ne possède pas la nationalité française.

L’article 5 bis admet cependant à cette qualité les ressortissants des états membres de l’Union européenne, à l’exclusion des emplois liés à l’exercice de la souveraineté et des prérogatives de puissance publique de l’état, comme la défense, la police, la justice, les affaires étrangères, les finances.

Certains emplois de haut niveau (enseignants universitaires, chercheurs, médecins des hôpitaux) sont accessibles aux ressortissants de toutes nationalités.

Toutefois, il faut noter que des obstacles subsistent dans certaines administrations.

Sources d’informations sur les concours :
( le Ministère de la fonction publique : 
www.fonction-publique.gouv.fr/recrutement/concours/concours_index.htm
( les CIRA (Centres Interministériels de Renseignements Administratifs) à contacter par téléphone.
Coordonnées disponibles sur le site 

http://cira.admifrance.gouv.fr
( les différents Ministères à contacter par courrier ou Internet
( l’ANPE (consulter le journal bimensuel Carrières Publiques)

( l’ONISEP :

www.onisep.fr
(le Journal Officiel :
www.journal-officiel.gouv.fr


RECOMMANDATIONS

En France, l’accès aux offres d’emploi est gratuit. Toute demande de participation à d’éventuels frais de dossier ou d’engagement est illégale.

N’engagez aucune dépense personnelle (déplacement, hôtel, etc.) sans convocation écrite de l’employeur.

En cas de doute, les services publics de l’emploi peuvent vous renseigner.

Nous vous conseillons de vous rapprocher de votre Agence pour l’Emploi, avant d’effectuer le déplacement, pour une éventuelle prise en charge de vos frais.
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